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PAULINE LÉON 

Les Temps modernes – CM2 

 

La frise historique 

                                                                                          Pauline Léon (1768 / 1838) 

 

 

Je comprends 

Pauline Léon naît le 18 septembre 1768 à 
Paris. Son père est fabricant de chocolat. Il 
meurt en 1784, laissant Pauline, âgée de 16 
ans, aider sa mère à tenir le commerce et à 
élever ses cinq frères et sœurs. Cette 
responsabilité précoce forge son caractère 
indépendant. 

Dès le début de la Révolution, Pauline Léon 
s’engage. Le 14 juillet 1789, elle participe à 
la prise de la Bastille. En 1792, elle présente 
une pétition à l’Assemblée nationale pour 
réclamer le droit des femmes à porter les 
armes et à défendre la République. 

En mai 1793, elle fonde avec Claire Lacombe 
la Société des citoyennes républicaines 
révolutionnaires. C’est le premier club 
politique exclusivement féminin de l’histoire 
de France. Les membres défendent la 
République et réclament plus de droits pour 
les femmes. 

En 1793–1794, Pauline Léon et son mari 
Théophile Leclerc sont arrêtés et 
emprisonnés. Après leur libération, Pauline 
se retire de la vie politique. Elle meurt en 
1838. Long oubliée, elle est aujourd’hui 
reconnue comme une figure importante de la 
lutte des femmes pendant la Révolution. 
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Je retiens les dates importantes Je connais les mots importants 

1768 : naissance de Pauline Léon à Paris. 

14 juill. 1789 : participation à la prise de la 
Bastille. 

6 mars 1792 : pétition à l’Assemblée pour 
l’armement des femmes. 

mai 1793 : fondation de la Société des citoyennes 
républicaines révolutionnaires. 

1838 : mort de Pauline Léon. 

Une pétition : texte signé par des citoyens pour 
demander quelque chose aux autorités. 

Une citoyenne : femme membre d’une nation, 
ayant des droits et des devoirs. 

La Société des citoyennes républicaines 
révolutionnaires : premier club politique féminin 
de France, fondé en 1793. 

Les droits des femmes : droits égaux à ceux des 
hommes réclamés par les femmes pendant et 
après la Révolution. 

Les sans-culottes : peuple des villes, partisans 
radicaux de la Révolution. 

L’égalité : principe selon lequel tous les êtres 
humains ont les mêmes droits, quels que soient 
leur sexe, leur origine ou leur condition. 

 

 


